
Existe-t-il des grilles barémiques spécifiques pour les salaires
dans les ASBL au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, il n'existe pas de grille barémique légalement imposée pour les ASBL en général. Seules les

conventions collectives sectorielles peuvent prévoir des barèmes obligatoires (secteur social, éducatif, médico-

social). L'ASBL doit respecter le salaire social minimum (SSM) de 2 703,74 € brut (depuis le 1er mai 2025) pour un

travailleur non qualifié et 3 244,48 € brut pour un travailleur qualifié, ainsi que le principe d'égalité de traitement.

Définition

Une grille barémique salariale est un système de classification hiérarchisé définissant des niveaux de

rémunération selon des critères objectifs comme la qualification, l'ancienneté et la fonction occupée. Dans le

secteur associatif luxembourgeois, régi par la loi modifiée du 21 avril 1928, ces grilles peuvent être imposées par

convention collective sectorielle ou établies volontairement par l'employeur.

Les ASBL, en tant qu'employeurs, sont soumises au droit du travail luxembourgeois au même titre que les

entreprises commerciales pour leurs relations avec leurs salariés.

Conditions d’exercice

Vérification des obligations conventionnelles :

L'ASBL doit identifier si elle relève d'une convention collective sectorielle (secteur social, éducatif, médico-

social, culturel)

Si applicable, la convention collective impose ses propres grilles barémiques et classifications

Les secteurs comme l'aide et soins, l'éducation ou la petite enfance ont souvent leurs propres accords

Obligations minimales en l'absence de convention collective :

Respecter le salaire social minimum selon la qualification du salarié

Appliquer le principe d'égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail)

Utiliser des critères objectifs, transparents et non discriminatoires

Documenter les décisions salariales

Critères de classification autorisés :
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Niveau de qualification et diplômes

Expérience professionnelle et ancienneté

Responsabilités et autonomie du poste

Complexité des tâches

Formation continue suivie

Modalités pratiques

Montants minimaux depuis le 1er mai 2025 :

Salarié non qualifié ? 18 ans : 2 703,74 € brut mensuel

Salarié qualifié ? 18 ans : 3 244,48 € brut mensuel

Salarié 17-18 ans : 2 162,99 € brut mensuel

Salarié 15-17 ans : 2 027,80 € brut mensuel

Mise en place d'une politique salariale :

Consultation obligatoire des représentants du personnel (si délégués élus)

Document écrit détaillant les critères de classification et d'évolution

Communication transparente des barèmes aux salariés

Mise à jour automatique lors des indexations du SSM

Conservation des justificatifs pendant 5 ans minimum

Éléments à inclure dans une grille interne :

Classifications par niveaux (I, II, III, etc.)

Critères d'accès à chaque niveau

Échelons d'ancienneté dans chaque niveau

Modes de progression (automatique, évaluation, formation)

Rémunérations minimales et maximales par échelon

Gestion de l'évolution salariale :

Révision annuelle des rémunérations

Application automatique des indexations légales

Évaluations périodiques des salariés

Formation continue et reconnaissance des qualifications
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Pratiques et recommandations

Conception de la grille :

Étudier les pratiques sectorielles et les conventions collectives applicables

Définir des niveaux clairs basés sur la qualification et l'expérience

Prévoir des mécanismes d'évolution transparents et motivants

Intégrer la reconnaissance de la formation continue

Documentation et transparence :

Élaborer un règlement de rémunération écrit

Communiquer clairement les critères aux salariés

Archiver toutes les décisions relatives aux classifications

Effectuer des révisions périodiques pour maintenir l'équité

Contrôle et conformité :

Vérifier régulièrement l'application égalitaire de la grille

Documenter les justifications de toute différence de traitement

Préparer les éléments pour d'éventuels contrôles ITM

Maintenir une veille sur l'évolution du cadre légal

Conseils spécifiques aux ASBL :

Adapter la grille aux missions spécifiques de l'association

Valoriser l'engagement et les compétences sociales

Prévoir des formations en lien avec les objectifs associatifs

Équilibrer équité interne et contraintes budgétaires

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.222-1 à L.222-10 : Salaire social minimum et détermination des salaires

Articles L.241-1 à L.241-6 : Égalité de traitement entre hommes et femmes

Articles L.251-1 à L.251-6 : Non-discrimination

Articles L.261-1 à L.261-4 : Information des salariés

Articles L.414-1 à L.414-3 : Consultation des représentants du personnel

Articles L.162-1 à L.162-12 : Conventions collectives
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Textes spécifiques aux ASBL :

Loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif

Loi du 4 juillet 2008 sur la jeunesse (pour ASBL du secteur jeunesse)

Textes d'application :

Règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 fixant le salaire social minimum (modifié)

Conventions collectives sectorielles (aide et soins, éducation, etc.)

Sanctions :

Articles L.134-1 à L.134-3 : Sanctions pour non-respect du SSM

Article L.251-6 : Sanctions pour discrimination salariale

L'absence de grille barémique légalement imposée ne dispense pas l'employeur ASBL de ses obligations en matière de non-

discrimination salariale et de respect du salaire social minimum. Toute différence de traitement doit être justifiée par des éléments

objectifs et documentés. Les contrôles de l'ITM s'appliquent aux ASBL au même titre qu'aux entreprises commerciales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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